
Bonjour à tous et à toutes,

Toute l’Équipe du bureau de direction
de votre chapitre ASHRAE est très
fière de constater l’engouement
démontré cette année encore
pour nos activités. En effet, notre
moyenne de participation aux
soupers-conférences ne cesse de
croître, ce qui se veut très stimulant
pour le comité d’organisation.
Peut-être certains sont-ils au

courant, mais sachez qu’avant chaque soupers-
conférence, une réunion du bureau de direction est organisée
pour nous permettre de prendre des décisions sur 
l’admi-nistration de votre chapître local. Tous les membres
ont la possibilité d’assiter à nos réunions en tant qu’auditeur
libre. L’un de nos soupers-conférences (probablement le
dernier de la saison) fera notamment office d’Assemblée
Générale où vous seront présentés les chiffres du bilan 
financier de notre association. Notre trésorière, 
Mme Solange Lévesque, avec son comité-finance, et 
la participation de l’un de nos anciens Président, 
M. Yves Trudel, se chargent de nous préparer cette mise-
à-jour financière. Cela dans le but avoué de faire preuve de
transparence à l’égard de l’argent de nos membres. 

Veuillez prendre note que notre prochaine activité, le lundi
7 décembre 2009, débutera plus tôt que d’habitude. 
En effet, la Soirée Prestige-Gaz-Métro débutera à 14h00 
à l’Auberge-des-Gouverneurs de Ste-Foy avec des 
conférences variées durant l’après-midi pour se poursuivre
durant la soirée sur le thème de l’Histoire où nous 
honorerons nos anciens présidents. Ces derniers, qui ont
tous contribués de façon significative à l’établissement du
chapitre comme entité sociale forte et dédiée au
développement des connaissances dans le domaine de la
CVAC/HVAC sont tous conviés à cette activité conjointe
avec notre partenaire Gaz-Métro. Nous espérons évidemment
vous y retrouver en très grand nombre ! En guise 
de tableau honorifique, vous trouverez la liste de nos
anciens présidents dans les pages subséquentes du 
présent Infobec.  
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Du 23 au 27 janvier 2010, se tiendra le ‘’ASHRAE-Winter
Meeting’’ en marge de l’Exposition annuelle ‘’AHR-Expo’’
(25-27 janvier) à Orlando en Floride. Le ‘’Winter meeting’’
regroupe une série de conférences et d’atelier techniques
sur différents sujets liés à la mécanique du bâtiment.  En ce
qui concerne l’exposition, il s’agit de la plus grosse 
exposition d’équipement et de manufacturiers dans notre
domaine. Plusieurs d’entre-nous, dont certains étudiants,
auront la chance de participer à cet événement annuel.
Pour ceux qui désireraient en savoir plus, rendez-vous 
sur le site : www.ashrae.org ou encore directement 
sur  www.ahrexpo.com.  

Au nom du conseil d’administration, nous  vous souhaitons
à tous et à toutes de Joyeuses Fêtes!   

Respecteusement,

Charles-André Munger, ing.
Président ASHRAE - 

Chapitre de Québec 2009-2010
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Le Québec bénéficie de conditions extrêmement favorables
pour l’utilisation de l’énergie solaire.

En effet, avec un taux de rayonnement solaire hivernal de
l’ordre de 800 KWh/m2/an ainsi que des besoins de
chauffage de plus de 4500 degrés-jours (basé sur une 
température de 18 degrés Celsius), nous sommes défini-
tivement dans une zone gagnante pour l’application du
chauffage solaire.

Ici au Québec, le rayonnement solaire maximal, est 
de l’ordre de 1000 Watt par mètre carré.

Différents types de systèmes utilisant l’énergie solaire 
y sont utilisables. Les types de capteurs solaires sont soit
de type photovoltaïque, ou thermique. Les capteurs 
thermiques peuvent être soit des capteurs à eau ou des
capteurs à air.

À l’aide de capteurs thermiques à air ou à eau, on peut
aisément capter jusqu’à 600 Watt par mètre carré, soit une
efficacité de l’ordre de 60%.

Pour un capteur de type photovoltaïque, l’efficacité est de
seulement 10 à 15%. Un capteur photovoltaïque typique
d’un mètre carré génèrera donc une puissance d’environ
120 Watt.

Le coût du capteur photovoltaïque est de l’ordre de 2,00$ à
4,00$ du Watt, comparativement à 0,22$ à 0,60$ du Watt
pour le capteur thermique à air de mur ou de toit.

ARTICLE TECHNIQUE 1

Pour ce qui est des capteurs à eaux, ceux-ci sont utilisables
avantageusement, soit pour le chauffage de l’eau domestique
soit pour le chauffage de l’eau des piscines.

Un système solaire pour le chauffage de l’eau domestique
comporte généralement une boucle d’eau glycolée, des
capteurs plans vitrés ou à tubes sous vide, une pompe 
circulatrice, un échangeur, une réserve d’eau avec une
boucle thermosiphon ou une seconde pompe circulatrice
et un chauffe-eau d’appoint.

En Allemagne, les capteurs plans vitrés représentent 83%
du marché comparativement à 17% pour les capteurs à
tubes sous vide.

En Chine on retrouve le phénomène inverse.

Ce sont généralement des technologies fiables et éprouvés
mais qui représentent un investissement important avec
des retours sur l’investissement relativement intéressant,
tout dépendant des volumes d’eau chaudes produits. 
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Énergie solaire : Une incroyable source d’énergie 
renouvelable pour le Québec
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Les systèmes solaires pour le chauffage de l’eau de piscine
sont particulièrement rentables. Les manufacturiers 
mentionnent une économie potentielle jusqu’à 150,00/m2$ 
de surface de capteur solaire à eau.

Une règle du pouce est de fournir la moitié de la surface de
la piscine en surface de capteurs à eau. Pendant la nuit,
l’eau de la piscine doit éviter de circuler au travers des
capteurs solaires. Pour ce faire, un tuyau d’évitement avec
valve automatique est  prévu.

Parmi les technologies solaires les plus rentables, on
retrouve aussi l’utilisation de capteurs thermiques à air
pour le chauffage de l’air d’appoint ou de l’air de ventilation.

Les capteurs thermiques à air peuvent être du type de mur
ou de toit.

Les capteurs thermiques à air du type de mur sont des 
capteurs qui s’intègrent parfaitement à l’architecture du
bâtiment, Cependant, le mur solaire doit rencontrer des
exigences bien précises: il doit être bien orienté, libre de
portes et fenêtres, exempt de gaz d’échappement de type
diésel et enfin à proximité du système de ventilation.

Lorsque le mur solaire n’est pas envisageable, les capteurs
thermiques de toit deviennent alors une alternative à 
privilégier. Étant donné la possibilité d’orienter parfaitement
les capteurs de toit et de leur donner un angle optimal,
ceux-ci sont généralement de 10 à 30% plus performant
qu’un mur solaire.

Lors de  l’utilisation d’un mur solaire ou de capteurs de toit,
on doit munir le système de ventilation de volets d’évitements
afin de prélever l’air directement de l’extérieur en période d’été.

ARTICLE TECHNIQUE 1 (SUITE)

Tout dépendant de l’application et du type de capteurs à air,
il est possible de produire des élévations de température
importantes, soit  de l’ordre de 10 à 60 degrés Celsius. 

L’utilisation de capteurs thermiques à air pour le chauffage
de l’air est aussi une technologie éprouvée et fiable qui
compte déjà plus d’une centaine d’installations au Québec. 

Le préchauffage de l’air d’appoint (Make up air) compte
parmi les applications les plus rentables de l’énergie
solaire. En effet, pour des débits d’air de 5000 pcm et plus,
combiné à un bon facteur d’utilisation, on obtient des 
périodes de récupération de l’investissement après 
subvention très intéressant. Il n’est pas rare d’obtenir des
périodes de récupération de 1,5 à dix ans.

Actuellement, il existe des programmes de subvention très
avantageux pour favoriser l’implantation des technologies
solaires.

Au niveau résidentiel, il existe seulement un programme de
subvention pour le chauffage de l’eau domestique. Ce 
programme supporté par l’Agence d’Efficacité Énergétique
du Gouvernement du Québec, s’appliquera pour les 
600 premières installations. Cette subvention est en 
fonction du nombre de collecteurs: soit, 2700,00$ pour un
capteur, 3750,00$ pour deux capteurs, et enfin 4250,00$
pour trois capteurs.

Au niveau manufacturier, pour le remplacement uniquement
du propane ou de l’huile, l’Agence d’Efficacité Énergétique
du Québec offre une subvention qui couvre 75% des coûts
d’implantation.
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Gaz métropolitain via son programme Fonds en efficacité
énergétique (FEE) offre des subventions pour le chauffage
de l’air ou de l’eau. Le montant accordé est de 1,00$ par
mètre cube de gaz économisé annuellement. Le montant
maximal accordé est de 100K$ jusqu’à concurrence de
50% du cout du projet.

De la part d’Hydro-Québec, par son programme d’appui
aux initiatives, des subventions sont possibles. Le projet
doit permettre une réduction de la consommation annuelle
du bâtiment visé d’au moins 10 000 KWh. Le solaire
représente des mesures de type B. Selon le taux d’amélio-

ARTICLE TECHNIQUE 1 (SUITE)

ration de la performance énergétique, 0,15$ à 0,55$ par 
KWh admissible.

En conclusion, l’énergie solaire fait partie de la solution
éco-énergétique au Québec et avec la participation de
tous les intervenants de notre industrie, nous préserverons
nos ressources et notre environnement.

Jean Perron, ing.
Le groupe Master S.E.C.
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Au niveau Industriel, commercial et institutionnel, le gouvernement Fédéral via son programme ÉCOÉNERGIE pour 
le chauffage renouvelable offre des subventions pour les capteurs listés et autorisés :

TYPE DE CAPTEUR COÛT MOYEN $ /  PI2

EAU
Capteur à eau 20,00$ à 25,00$

AIR
Capteur de mur 4,50$

Capteur de toits perforés 3,50$

Capteur de toits vitrés 6,50$

QUÉBEC
198, rue Saint-Vallier Ouest
T  418.694.2262

MONTRÉAL
1012, av. du Mont-Royal Est, bur. 106
T  514.868.1852

GRAPHISME IMPRIMÉ
OBJETS PROMOS
SITE INTERNET
DESIGN INVENTIF
BOUTIQUE CAMÉLÉON
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Bonjour à tous, ce mois-ci le thème du souper-conférence
est relié à l’histoire du chapitre de la ville de Québec. Cette
année, le bureau de direction travaille comme toujours
pour vous offrir les meilleures activités à saveur technique.
Le chapitre de Québec continue de faire sa place et en
guise de reconnaissance aux anciens présidents qui ont
permis de faire évoluer le domaine du CVAC et R à Québec
voici la liste de ceux qui ont dirigé le chapitre depuis sa
création. Merci à tous.

Audet Réal

Bastien Gérard

Beaulieu André

Bédard Jean-Pierre

Boivin André

Boulanger Michel

Boulay Jean Paul

Bundock Jean

Chaput Pierre

Courtemanche Raynald

Couture André

Dollard Robert

Dugal Jacques

CHRONIQUE HISTOIRE

Fotaine Marc

Fortin Denis

Giguere Luc

Gingras René

Giroux Daniel

Guillemette Pierre

Guillemette Roland

Harrisson Vincent

Jobidon Laurent

Jovanovic Milan

L’Anglais Francois

Labbé Robin

Lamarche Philippe

Larocque Lucien

Lebel Jules E.

Leclerc Éric

Leclerc Marcel

Maillette Origene

Marcotte Robert

Mercier Jacques

Méthot Paul

Morin Jean-Luc

Munger Charles-André

Paquet Maurice

Parks Glenn

Perreault Guy

Potvin Denis

Rémillard Raymond

Robitaille Yvan

Roy Jean-Luc

Servant Azarias

Simard Yvon

St-Hilaire Fernand

Truchon Louis-P.

Trudel Yves

Turcot Charles

Veilleux Jean

Vézina Yves
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Les anciens présidents 
du chapitre de Québec
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2009-2010

SOUPER-CONFÉRENCE

Date : 5 octobre 2009

Conférencier : Normand Brais Ing. , PH.D.

Sujet : Chapitre 16 Ashrae HVAC Systems
and Equipement– Les systèmes de
lampe ultraviolets

Thème: Membership

SOUPER-CONFÉRENCE

Date : 2 novembre 2009

Conférencier : Mark MacCracken, DL, P.E., Pte.
LEED-AP

Sujet : Thermal energy storage and LEED

Thème: Recherche

DEMI-JOURNÉE EFFICACITÉ 

ÉNERGÉTIQUE ET SOUPER 

CONFÉRENCE ASHRAE

Date : 7 dé cembre 2009

Conférencier : Conférenciers Gaz-Métro

Sujet : Efficacité Énergétique

Thème: Histoire

SOUPER-CONFÉRENCE

Date : 11 janvier 2010

Conférencier : Benoît Rodier

Sujet : Réfrigération : 
Les arénas du Québec

Thème: Réfrigération

SOUPER-CONFÉRENCE

Date : 1er février 2010

Conférencier : Joel Primeau P.Eng.

Sujet : La conception Intégrée

Thème: CTTC

SOUPER-CONFÉRENCE

Date : 1er mars 2010

Conférencier : Luc Martin

Sujet : La déshumidification des salles
d’opérations

Thème: Éducation

SOIRÉE DE MAILLAGE 

ÉTUDIANTS-EMPLOYEURS 

ASHRAE QUÉBEC

Date : À venir

Conférencier : À venir 

Thème: Soirée étudiante

SYMPOSIUM ASHRAE QUÉBEC 2010

Date : 3 mai 2010

Conférencier : À venir 

Thème: Symposium Ashrae - 
Rendez-vous Hydro-Québec

TOURNOI DE GOLF ASHRAE 2010

Date : À venir

Conférencier : À venir 

Thème: Tournoi de Golf ASHRAE
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BUREAU DE DIRECTION 2009/2010

Nom Fonction Téléphone Télécopieur E-mail

M. Charles-André Munger Président 418 628-6471 418 628-8198 camunger@prestonphipps.com

M. Andréa Daigle Président désigné 418 688-2161 418 688-7807 andrea.daigle@honeywell.com

M. Andréa Daigle Vice-Président 418 688-2161 418 688-7807 andrea.daigle@honeywell.com

M. Vincent Harrisson Fonds de recherche 418 872-4025 418 872-1254 vharrisson@toromont.com

M. Benoît Lacasse Secrétaire 418 871-9105 418 871-2898 benoit@enertrak.com

Mme Solange Lévesque Trésorier 418 659-2479 418 659-6729 solange@airmax-environ.com

M. David Gauvin Comité de l'histoire 418 622-5300 418 622-0987 dgauvin@trane.com

M. Alexis T. Gagnon Infobec 418 651-7111 418 651-5656 alexis.t.gagnon@evap-techmtc.com

M. Pierre Z. Richard Éducation 418 906-8005 pierre.richard@rswinc.com

M. Stéphane Dufour Membership 418 871-8822 418 871-2422 sdufour@armeco.qc.ca

M. Jean Bundock Gouverneur 418 654-9600 418 654-9699 jean.bundock@roche.ca

M. Raynald Courtemanche Gouverneur 418 652-2238 418 652-2292 raynald.courtemanche@bnq.qc.ca

M. Guy Perreault Gouverneur 418 651-7111 418 651-5656 guy.perreault@evap-techmtc.com

M. Yves Trudel Gouverneur 418 871-6829 418 871-0677 yves.trudel@qc.aira.com

M. Jean-Luc Morin Webmestre 418 843-8359 418 843-8359 jeanlucmorin@hotmail.com

Pour connaître nos activités... Visitez notre site Web!

ASHRAE Section de la Ville de Québec

www.ashraequebec.org

Les opinions exprimées dans la revue Infobec ne représentent pas nécessairement celles du Chapitre et n’engagent 
que la responsabilité personnelle de leur auteur. Toute reproduction est interdite sans l’autorisation écrite du chapitre.


